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I. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 
Présentation :  
 
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans 
un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité avant 
le 30 septembre 2017.  
 
Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses 
prestations.  
 
Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en 
faveur de l’accueil de tous les publics. 
 
Il s’agit d’un outil de communication entre l’ERP et les usagers, un moyen de promouvoir la qualité 
d’un accueil de tous les publics et de l’attention portée à chacun.  
 
En mettant à disposition du public un registre d’accessibilité conforme à l’arrêté du 19 avril 2017, 
les propriétaires et exploitants ont ainsi la possibilité d’attester du respect de la loi, de faire connaître 
mais aussi de valoriser les actions mises œuvre dans leur établissement en faveur de tous les publics.  
 
L’intérêt du format numérique :  
 
Pour de nombreuses personnes handicapées, la préparation en amont d’un déplacement ou de 
l’utilisation d’un équipement public s’avère fondamentale. Avant de quitter leur domicile, elles 
auront besoin de se renseigner sur les conditions d’accessibilité d’un établissement, notamment 
d’accueil adapté et d’accessibilité des différentes prestations ou services offerts, toutes informations 
utiles qu’elles doivent pouvoir trouver dans le registre d’accessibilité.  
 
La Commune de Grimaud a donc décidé de créer une rubrique dédiée à l’accessibilité des ERP 
communaux. Le registre devient un véritable outil de communication entre l’ERP et ses visiteurs 
potentiels.  
 
 
Les textes de références :  

Décret du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité et modifiant diverses dispositions 
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des 
installations ouvertes au public  

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre 
public d’accessibilité.  
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II. Fiche informative de synthèse 
1 - Présentation de l’établissement : 
 
Nom de l’établissement : Complexe Sportif des Blaquières/Dojo/Vestiaires du Foot/Club House 
du Rugby ..........................................................................................................................................................  
Type de l’établissement : PA/L/X/T/X/P ...............................................................................................  
Catégorie de l’établissement : 5ème et 2ème catégorie 
 
Adresse : 834 Route des Blaquières 83310 GRIMAUD  .........................................................................  
 ...........................................................................................................................................................................  

 : 04.94.55.69.00     
 
 
2 - Prestations proposées par l’établissement : 
 
Sports : basket, football, rugby, tennis, danse, musculation, wu-shu, sports de combats… 
 
Salle de réception : réunion, baptême, cérémonie, repas… 
 
La salle Omnisport peut accueillir exceptionnellement des salons, spectacles… 
 
 
3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
 
La salle de réception du complexe et les gradins de la salle omnisport ne sont pour le moment pas 
accessibles aux personnes en fauteuil roulant. 
L’installation d’une plateforme élévatrice et des portes automatiques en 2019 permettront de rendre 
accessible ces espaces. 
Un dossier a été déposé au service Prévention du SDIS en vue d’obtenir leur accord sur ces travaux. 
 
Un sanitaire PMR au sein du Complexe fera l’objet d’une mise aux normes en 2019. 
 
Le bâtiment « Dojo » est accessible dans sa totalité depuis sa création comme en témoigne 
l’attestation d’accessibilité déposée auprès du Préfet le 30 septembre 2015. 
 
Quelques petits travaux pour améliorer l’accessibilité seront réalisés en 2019. 
 
Aucune demande de dérogation. 
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4. Actions menées dans le projet de construction de  l’établissement :  
 
STATIONNEMENT VEHICULE :  
 
1 place de stationnement PMR – Vestiaires du Football ; 
1 place de stationnement PMR – Terrain de Rugby ; 
2 places de stationnement PMR – entrée du complexe et du dojo. 
 
CHEMINEMENT EXTERIEUR :  
 
Cheminement entre les places de stationnement et les différents accès – repris et conforme à la 
règlementation. 
 
ACCES ETABLISSEMENT :  
 
Toutes les structures proposées au sein du complexe sont de plain-pied, à l’exclusion de la salle de 
réception et des gradins du gymnase. 
 
SANITAIRE :  
 
WC aux normes PMR dans les vestiaires du football et dans le Dojo. 
Projet de création d’un WC PMR dans le Complexe Sportif. 
 
CIRCULATION HORIZONTALE :  
 
Les circulations sont suffisamment larges, sans obstacle à la roue.  
 
CIRCULATION VERTICALE :  
 
Installation d’une plateforme élévatrice en 2019 pour accéder à la salle de réception et aux gradins 
du gymnase. 
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5 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 
 
 

Equipement Maintenant effectuée par entreprise spécialisée  

Aucun NEANT 

 
 
6- Présentation des locaux 
 

- Complexe Sportif des Blaquières : salle omnisport avec tribune, vestiaires, salle de 
réception, bureau du service des sports, bureau du club de basket et bureau du club 
de tennis ; 
 

- Dojo : salle de musculation, salle de danse, le dojo, bureau du responsable du service 
des sports, bureau du karaté, bureau du judo et bureau du wu-shu, 

 
- Vestiaires et buvette du football : vestiaires, bureau et salle de réunion, 
 
- Aires sportives extérieures : terrain de rugby avec buvette, terrain de football, 3 

courts de tennis et une aire de basket. 
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7 - Formation du personnel : en cours 
 
Pour les ERP de 5ème catégorie : 
 
Une formation sera dispensée par la Responsable du service Règlementation, Sécurité et ERP, au 
travers d’une sensibilisation via la plaquette d’aide à l’accueil des personnes handicapées auprès des 
agents chargés de l’accueil des personnes handicapées.  
 
En effet, l’accompagnement humain reste essentiel pour certaines personnes dont l’autonomie 
complète au sein d’un établissement ne peut être envisagée. La mise en accessibilité passe également 
par la présence d’un personnel sensibilisé aux différents types de handicaps, formé à l’accueil et 
l’accompagnement de tous les publics, connaissant l’attitude à adopter, et soucieux de satisfaire ses 
visiteurs.  
 
Descriptions des actions de formations : présentation des différents types d’handicap, attitude 
naturelles et savoir être face à la personne handicapée, atelier sensoriel.  
Durée 2h00 
 
Cette plaquette, ainsi que les attestations de formations seront annexées obligatoirement dans le 
registre (Cf. annexes n°1). 
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III. Les pièces administratives relatives à l’accessibilité de 
l’établissement aux personnes handicapées : 

 
 
 

1. Attestation d’accessibilité pour le Dojo 
2. CERFA  
3. Tableau récapitulatif des travaux 
4. Procès-Verbal du 9 février 2016 
5. Arrêté préfectoral accordant un agenda d’accessibilité programmée en date du 6 

mai 2016 
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IV. Annexes 
 
1  -  Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées : 
(À destination du personnel en contact avec le public) 
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2 - Attestation de formation :  

Pas pour le moment.  
 
 
3 -  Notices d’utilisation du matériel : 
 
Néant.  
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